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Figure 2B  Représentation d’un chantier de récolte en mosaïque

Figure 2A  Limite supérieure de la berge et débordement au-dessus du niveau du débit de plein bord

CMO

CMO

CMO
Chantier de récolte
en mosaïque 

100 m à 2 km

2 km
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2 k
m

CMO : aire de coupe d’une coupe en mosaïque

Lit = fond + berges Berge

Plantes aquatiques

Niveau moyen des eaux
Débordement au-dessus du niveau du débit de plein bord

Limite supérieure
de la berge

Arbustes
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Figure 2D  Déboisement d’emprise

Figure 2C  Circuit périphérique d’un réseau dense de sentiers de randonnée, parcours 
interrégional de randonnées et réseau dense de sentiers de randonnée

Largeur
de l’emprise

Chemin

Réseau dense de sentiers de randonnée*
(densité ≥ 2,5 km/km²) 

Limite régionale ou municipale

Parcours interrégional de randonnées*

Circuit périphérique d’un réseau
dense de sentiers de randonnée*

* : N’incluent pas les sentiers destinés aux véhicules tout terrain motorisés

Autres chemins
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Figure 2F  Thalweg

* : à l’étiage, lorsqu’il ne reste qu’un seul filet d’eau, il coule sur le thalweg.

AMONT

AVAL Thalweg au
niveau du seuil

Thalweg : ligne joignant les points
les plus profonds du lit d’un cours d’eau

 Seuil

*

Vue en coupe

Figure 2E  Représentation d’un site de villégiature complémentaire, d’un site de villégiature isolée  
et d’un site de villégiature regroupée

Site de villégiature regroupée : 
au moins 5 emplacements

Site de villégiature isolée

Site de villégiature complémentaire :
au moins 3 emplacements et à 
proximité d’un site de 
villégiature regroupée
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Figure 7A  Lisière boisée conservée autour d’un belvédère

Lis
ièr

e b
ois

ée
≥ 

60
 m

Coupe
totale

Belvédère

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).

Figure 5  Activités d’aménagement forestier interdites autour d’un camp de piégeage

Terrain assigné au locataire 
de droits exclusifs de piégeage

Aucune activité d’aménagement forestier sur une superficie de 4 000 m2 entourant 
un camp de piégeage érigé en vertu de l’article 88 de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune 

Superficie 
de 4 000 m2

Terrain assigné au locataire 
de droits exclusifs de piégeage

Aucune activité d’aménagement forestier sur une superficie de 4 000 m2 entourant 
un camp de piégeage érigé en vertu de l’article 88 de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune 

Superficie 
de 4 000 m2
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Figure 7C  Lisière boisée conservée autour d’un refuge servant d’abri aux usagers des sentiers de randonnée

Terrain faisant l’objet d’un droit 
délivré en vertu de la Loi sur les
terres du domaine de l’État ou de
la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).

Lisière boisée
≥ 60 m

Refuge servant d’abri 
aux usagers
des sentiers 
de randonnée

Refuge servant d’abri 
aux usagers
des sentiers 
de randonnée

Lisière boisée
≥ 60 m

Coupe totale

Figure 7B  Lisière boisée conservée autour d’un poste d’accueil

Poste d’accueil

Lisiè
re boisée

≥ 60 m
Lisière boisée
≥ 60 m

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).

Coupe totale
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Figure 8B  Lisière boisée conservée autour d’une érablière exploitée à des fins acéricoles

Lis
ière

boi
sée

≥ 3
0 m

Coupe totale

Coupe totale

Coupe totale

Limite de l’érablière 
exploitée à des fins acéricoles

Coupe partielle selon la prescription
du peuplement adjacent à l’érablière
exploitée à des fins acéricoles
(réf. : art. 9 du RADF)

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).

Figure 8A  Lisière boisée conservée autour d’un site de sépulture

Coupe
totale

Lisière boisée
≥ 30 m

Site de
sépulture Lisière boisée

≥ 30 m

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).
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Figure 8D  Coupe totale de la lisière boisée interdite le long d’un corridor routier 
tant que la régénération dans l’aire de coupe adjacente < 3 m

< 3 m

Conserver la lisière boisée tant que la régénération < 3 m

Corridor
routier

Coupe
totale

Lisière boisée :
≥ 30 m

Lisière boisée :
≥ 30 m

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).

Figure 8C  Lisière boisée conservée autour d’un lieu d’enfouissement de matières résiduelles

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).

Lisière boisée 
≥ 30 m Coupe totaleLieu d’enfouissement 

de matières résiduelles
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Figure 8F  Coupe totale de la lisière boisée permise le long d’un corridor routier 
lorsque la régénération dans l’aire de coupe adjacente ≥ 3 m

Lisière boisée :
≥ 30 m

Corridor
routier

Coupe totale de la 
lisière boisée permise
lorsque la regénération ≥ 3 m

Coupe
totale

≥ 3 m

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).

Figure 8E  Coupe en mosaïque et coupe partielle le long d’un corridor routier

Aucune lisière boisée
à conserver lors
d’une coupe partielle

Aucune lisière boisée
à conserver dans une aire de coupe
d’une coupe en mosaïque

Corridor
routier

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/


9

MFFP — Guide d’application du Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État — Figures 
https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/

Figure 9  Coupe partielle dans la lisière boisée conservée en bordure de divers lieux et territoires

Coupe totale

Essences partie B, annexe 2

- récolte partielle maximale de 40 % de la surface terrière

- surface terrière minimale de 16 m 2/ha

- répartition uniforme des arbres résiduels

Essences partie A, annexe 2

- récolte partielle maximale de 40 % des tiges marchandes

- densité minimale de 700 tiges marchandes/ha

- répartition uniforme des arbres résiduels

ou même prescription que le peuplement adjacent traité en coupe partielle

Lisière boisée Lisière boisée

Divers lieux et territoires
(réf. : art. 7 et 8 du RADF)
Ex. : belvédère, érablière,
sentier

Figure 8G  Lisière boisée conservée de chaque côté d’un sentier

Lisière boisée
≥ 30 m 

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).

Coupe 
totale

Lisière boisée
≥ 30 m 

Sentier
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Figure 12A  Encadrement visuel autour d’une plage publique

La limite de l’encadrement visuel varie selon la topographie (paysage visible).

≤ 300 mPlage
publique

Ligne du rivage

Encadrement visuel = 1,5 km

Figure 10  Espacement des sentiers de débardage dans la lisière boisée conservée le long d’un corridor routier

> 250 m

> 250 m

Déboisement maximum : 
largeur du chemin ou du sentier 
(chaussée, talus et fossés)

Sentier de débardage
ou autre chemin

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).

Corridor routier
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Figure 13B  Encadrement visuel autour d’une station de ski alpin

La limite de l’encadrement visuel varie selon la topographie (paysage visible).

Encadrement visuel = 3 km

Figure 13A  Encadrement visuel autour d’un poste d’accueil

La limite de l’encadrement visuel varie selon la topographie (paysage visible).

Encadrement visuel = 3 km

Poste
d’accueil
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Figure 14B  Coupes interdites dans un encadrement visuel ou dans un paysage culturel patrimonial

Coupe par 
bandes de plus
de 6 m de largeur 

Coupe par blocs 
à contour rectiligne 

Coupe totale dans un
paysage culturel patrimonial

Coupe  interdite

Figure 14A  Coupes permises dans un encadrement visuel ou dans un paysage culturel patrimonial

L’ensemble des superficies ayant fait l’objet de coupes totales doit couvrir moins du tiers de la 
superficie de l’encadrement visuel au cours de chaque tiers de la période de révolution des peuplements.

Coupes totales
de forme asymétrique

Coupe partielle 
avec maintien de
couvert continu

Coupe permise

Paysage culturel patrimonial
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Figure 16A  Proportion de peuplements forestiers de 7 m ou plus de hauteur à conserver dans une pourvoirie avec droits exclusifs, 
une zone d’exploitation contrôlée ou une réserve faunique située dans les domaines bioclimatiques de l’érablière ou de la sapinière

+
+

+
+

+
+

▪ Pourvoirie avec droits exclusifs
▪ Zone d’exploitation contrôlée
▪ Réserve faunique

La portion d’UTR doit être 
≥ 30 km2 pour appliquer la règle :
≥ 30 % de peuplement de 
7 m ou + de hauteur

Unité territoriale de référence
(UTR)

≥ 30 % de peuplement 
de 7 m ou + de hauteur
(superficie forestière productive)

+
+

Figure 15  Proportion de peuplements forestiers de 7 m ou plus de hauteur à conserver dans une île de 250 à 500 ha

Île de 250 à 500 ha Un minimum de 30 % 
de la superficie forestière
productive en peuplements
de 7 m ou plus de hauteur 
doit être conservé
en tout temps

Coupe totale
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Figure 19  Lisière boisée conservée de chaque côté d’un sentier de portage autochtone

Coupe
totale

Sentier de
portage

autochtone Lisière boisée
≥ 30 m

Lisière boisée
≥ 30 m

La récolte partielle est permise dans la lisière boisée (réf. : art. 9 du RADF).

Aucune activité d’aménagement forestier sauf pour construire ou améliorer un chemin qui croise le sentier. 

Figure 16B  Proportion de peuplements forestiers de 7 m ou plus de hauteur à conserver dans une pourvoirie avec droits exclusifs, 
une zone d’exploitation contrôlée ou une réserve faunique située dans le domaine bioclimatique de la pessière à mousses

+

+

+
+

▪ Pourvoirie avec droits 
   exclusifs
▪ Zone d’exploitation contrôlée
▪ Réserve faunique

La portion d’agglomération 
de coupes doit être ≥ 30 km2 

pour appliquer la règle :
≥ 30 % de peuplement de 
7 m ou + de hauteur

Agglomération de coupes

≥ 30 % de peuplement 
de 7 m ou + de hauteur
(superficie forestière productive)

+
+
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Figure 22  Superficie sans activités d’aménagement forestier autour d’une aire de rassemblement ou de séjour autochtone

40 m*

* Inclus la lisière boisée conservée en bordure du lac ou du cours d’eau

Lisière boisée

≥ 20 m

100 m

Aire de rassemblement 
ou de séjour autochtones

Coupe totale

Figure 20  Superficie sans activités d’aménagement forestier autour d’un campement 
ou d’un groupe de campements établi sur un terrain de piégeage

Terrain de piégeage qui comprend des campements établis 
en vertu de la Loi sur les droits de chasse et de pêche de la 
Baie-James et du Nouveau-Québec.

Terrain de piégeage dans une réserve
à castor, et qui comprend des campements
autochtones.

Ex. : 200 km2

Unité d’aménagement ou autre territoire forestier du domaine de l’État

Superficie sans activités d’aménagement forestier de 40 000 m2/campement (art. 20)
1 campement/100 km2

Superficie sans activités d’aménagement forestier de 4 000 m2/campement ou groupe de campements (art. 21)
2 campements ou 2 groupes de campements/100 km2

Campement non protégé : activités d’aménagement forestier permises autour du campement (art. 20 et 21)

Ex. : 200 km2
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Figure 27B  Lisière boisée conservée en bordure d’un milieu humide ou aquatique

Coupe
totale

Coupe
totale

Lisière boisée

≥ 20 m 

Lisière boisée reliée
à la forêt résiduelle

Lisière boisée reliée
à la forêt résiduelle

Écotone
riverain▪ Marais

▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac ou cours d’eau
   permanent

Écotone
riverain

Lisière boisée

≥ 20 m 

Figure 27A  Lisière boisée conservée en bordure d’une tourbière ouverte avec mare

Tourbière ouverte avec mare

Lisière boisée

≥ 20 m

Lisière boisée reliée à la forêt résiduelle
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Figure 30  Aménagement d’une percée dans la lisière boisée conservée en bordure d’un 
milieu humide ou aquatique pour y effectuer des travaux d’exploration minière

▪ Tourbière avec mare
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac ou cours d’eau
   permanent

Préserver les souches,
la végétation herbacée et
la régénération préétablie.

Une seule percée

Lisière boisée
≥ 20 m

Lisière boisée
≥ 20 m

≤ 5 m

Figure 28  Coupe partielle dans la lisière boisée conservée en bordure d’un milieu humide ou aquatique

Écotone
riverain

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau permanent

Écotone
riverain

Coupe
totale

Essences partie B, annexe 2

Si la pente du terrain < 30 %

- récolte partielle maximale de 40 % 

  de la surface terrière

- surface terrière minimale de 16 m 2/ha

- répartition uniforme des arbres résiduels

Essences partie A, annexe 2

Si la pente du terrain < 30 %

- récolte partielle maximale de 40 %

  des tiges marchandes

- densité minimale de 700 tiges

  marchandes/ha
- répartition uniforme des arbres résiduels

ou même prescription que le peuplement adjacent
traité en coupe partielle

Lisière boisée≥ 20 m

Lisière boisée≥ 20 m

Coupe totale interdite

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 32A  Règles qui régissent la circulation d’un engin forestier dans l’écotone riverain 
et la lisière boisée conservée en bordure d’un milieu humide ou aquatique

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac ou cours d’eau permanent

Sentier d’abattage
ou de débardage

Écotone
riverain 20

 m

Lisière boisée≥ 20 m

Circulation d’engins forestiers interdite

Circulation d’engins forestiers permise

Coupe totale ou coupe partielle

Figure 31  Aménagement de percées dans la lisière boisée conservée en bordure d’un 
milieu humide ou aquatique situé à proximité d’un camp forestier

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac 
▪ Cours d’eau permanent*  Chaque percée visuelle (maximum de 3) ≤ 10 % de la longueur de la lisière boisée

Aire du
camp forestier

Un seul
chemin
d’accès

Longueur de la lisière boisée = longueur du camp forestier

Préserver les souches,
la végétation herbacée et la
régénération préétablie.

≤ 5 m

Percée
visuelle *

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 34A  Règles qui régissent la circulation d’un engin forestier en bordure d’un milieu humide ou aquatique

Coupe totale
ou coupe partielle

Tourbière ouverte sans mare

Pourtour de la tourbière

Sentier d’abattage
ou de débardage

6 m

Tapis végétal et souches préservées

Cours d’eau intermittent

6 m

Limite supérieure de la berge

Tapis végétal et
souches préservées

Circulation d’engins forestiers interdite

Figure 32B  Règles qui régissent la circulation d’un engin forestier dans l’écotone riverain et 
dans la lisière boisée conservée en bordure d’un milieu humide ou aquatique

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac ou cours d’eau permanent

Bassin de 
sédimentation

Fossés de
drainage sylvicole

Coupe totale
ou coupe partielle

Écotone
riverain

Aménagement faunique ou 
contrôle de la végétation
lors de travaux d’utilité publique

Sentier d’abattage ou de
débardage ou autre chemin

Construction, amélioration,
réfection ou enlèvement 
d’un ouvrage servant à 
traverser un cours d’eau 20

 m

Lisiè
re boisée

≥ 20 m

Circulation d’engins forestiers permise

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 35  Règles qui régissent le creusage d’un fossé ou d’un réseau de fossés de drainage sylvicole

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais 
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac ou cours d’eau permanent

Lisière boisée
≥ 20 m

Bassin
de

sédimentation

Écotone

Fossé de drainage

Une seule percée

≤ 5
 m

Figure 34B  Règles qui régissent la circulation d’un engin forestier en bordure d’un milieu humide ou aquatique

▪ Cours d’eau intermittent
▪ Tourbière ouverte sans mare

Circulation d’engins forestiers permise dans l’un ou l’autre des cas prévus
par l’article 32, soit :
   - pour le creusage d’un fossé de drainage sylvicole
   - pour emprunter un sentier de débardage franchissant un cours d’eau
   - pour la construction, l’amélioration, la réfection ou l’enlèvement d’un
     ouvrage ou la mise en place d’infrastructures
   - pour réaliser le contrôle de la végétation lors de travaux d’utilité publique
Circulation d’engins forestiers interdite

6 m

6 m

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 38  Règles qui régissent le lavage d’un engin forestier

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau

Écotone
riverain

Équipement à haute pression 
sans agent dégraissant

Membrane
géotextile
et résidus
délogés à
récupérer et 
à éliminer.

Le lavage se limite à
l’espace réservé au moteur.

Terrain en pente

> 60 m

Limite supérieure
de la berge

  > 60 m

Lavage d’engins forestiers interdit

Lavage d’engins forestiers permis

Terrain plat

Figure 36  Règles qui régissent le creusage d’un fossé ou d’un réseau de fossés de drainage sylvicole

 Pas d’introduction de sédiments dans :
  ▪ tourbière ouverte avec mare
  ▪ marais
  ▪ marécage riverain
  ▪ lac ou cours d’eau
  ▪ écotone riverain

20 m

Pas d’introduction de sédiments
sur une largeur de 20 m en bordure
d’un milieu aquatique ou humide

Superficie du bassin
de sédimentation

Sédiments

Vidange du
bassin de
sédimentation

< 30 cm

≥ 50 %

≤ 50 %

≥ 20 m

Hauteur d’eau 
au-dessus 
des sédiments

Écotone
riverain

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 45B  Mesure de la profondeur des ornières

Sol organique
Bourrelet

Niveau du sol minéral
avant bouleversement

Niveau réel du sol

Profondeur de l’ornière
≥ 200 mm

Sol minéral

Figure 45A  Limitation de l’orniérage dans les sentiers d’abattage et de débardage

Sentiers d’abattage 
et de débardage

Somme de la longueur des ornières : 
≤ 25 % de la longueur des sentiers
par aire de coupe totale

Ornière
  ▪ ≥ 4 m
  ▪ tapis végétal déchiré (sol organique)
  ▪ profondeur > 200 mm (sol minéral)

Ces traces d’engins forestiers n’ont pas la profondeur suffisante ou
la longueur minimale pour être considérées comme des ornières.

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 46  Maintien des branches et des cimes sur les lieux de l’abattage afin de prévenir une perte de fertilité du sol à long terme

Récolte dans les peuplements
indiqués à l’annexe 3

Cimes et branches laissées
sur les lieux de l’abattage, 
à proximité de la souche

Figure 45C  Mesure de la profondeur des ornières en pente

Profondeur de l’ornière
≥ 200 mm

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 50B  Règles qui régissent les activités d’aménagement forestier dans la lisière boisée conservée en 
bordure d’un milieu humide ou aquatique situé dans une aire de confinement du cerf de Virginie

20
 m

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau permanent

Aire de confinement du cerf de Virginie

Lis
ièr

e b
ois

ée
≥ 

20
 m

20
 m

Lis
ièr

e b
ois

ée
≥ 

20
 m

Coupe partielle

Coupe partielle

* 

*    Sauf si travaux (art. 53) :
        - d’exploitation minière
        - d’aménagement faunique, récréatif ou agricole
        - d’utilité publique
        - de construction, d’amélioration ou de réfection d’un chemin

Activités d’aménagement interdites 

* 

Figure 50A  Règles qui régissent les activités d’aménagement forestier dans la lisière boisée conservée en 
bordure d’un milieu humide ou aquatique situé dans une aire de confinement du cerf de Virginie

Écotone
riverain

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau permanent

Écotone
riverain

Coupe
totale

Essences partie B, annexe 2

Si la pente du terrain < 30 %

- récolte partielle maximale de 40 % 

  de la surface terrière

- surface terrière minimale de 16 m 2/ha

- répartition uniforme des arbres résiduels

Essences partie A, annexe 2

Si la pente du terrain < 30 %

- récolte partielle maximale de 40 %

  des tiges marchandes

- densité minimale de 700 tiges

  marchandes/ha
- répartition uniforme des arbres résiduels

ou même prescription que le peuplement adjacent
traité en coupe partielle

Lisière boisée≥ 20 m

Lisière boisée≥ 20 m

*    Sauf si travaux (art. 53) :
        - d’exploitation minière
        - d’aménagement faunique, récréatif ou agricole
        - d’utilité publique
        - de construction, d’amélioration ou de réfection d’un chemin

Activités d’aménagement interdites (art. 50) 

Coupe partielle permise

* 

20 m

20 m

* 

Aire de confinement du cerf de Virginie

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 54  Règles qui régissent les activités d’aménagement forestier dans les héronnières

Héronnière

≥ 200 m

500 m

500 m

Activités d’aménagement forestier interdites

≥ 
20

0 m

≥ 
20

0 m

Écotone
riverain

Activités d’aménagement forestier permises 

≤ 5,5 m

Chaussée

* Du 1er août au 31 mars

*

*
Coupe
totale

Figure 52  Lisières boisées reliant une aire de confinement du cerf de Virginie à la forêt résiduelle ou séparant deux aires de coupe 
totale dans les peuplements résineux et mixtes à prédominance de résineux d’une aire de confinement du cerf de Virginie

Aire de confinement du cerf de Virginie

Forêt résiduelle

Lisière boisée
≥ 60 m
h ≥ 7 m

Coupe totale 

Activités d’aménagement interdites tant que les peuplements adjacents < 7 m

Coupe
totale 

Coupe
totale 

*

Peuplements résineux
et mixtes à prédominance 
de résineux

* Seule la récolte est interdite tant que le couvert forestier adjacent < 7 m.

Lisière boisée
≥ 60 m

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 56  Règles qui régissent les activités d’aménagement forestier en bordure de la tanière d’un ours

Coupe totale

Tanière d’oursTanière d’ours

Lisière boisée*
             ≥ 60 m
Lisière boisée*
             ≥ 60 m

* À conserver du 15 novembre au 15 avril Récolte de la lisière boisée permise entre 
le 16 avril et le 14 novembre

Figure 55  Règles qui régissent les activités d’aménagement forestier en bordure d’une rivière à saumon

Rivière à saumon

Lisière boisée

Coupe totale
ou coupe partielle

Coupe totale
ou coupe partielle

Anciennes berges de la rivière Barrage

Terrains immergés
à la suite de la 
construction du barrage

Limite du terrain 
où les arbres ont péri

≥ 6
0 m

Écotone
riverain

Lisière boisée

* 

* 

*    Sauf si autorisation du ministre 
     (article 39 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier)

Aucune activité d’aménagement forestier

≥ 6
0 m

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 58  Règles qui régissent les activités d’aménagement forestier dans une aire de confinement du cerf de Virginie

Aire de confinement du cerf de Virginie

Peuplements feuillus et mixtes
à prédominance de feuillus

Peuplements résineux et mixtes
à prédominance de résineux

2002

2005

2005

2001
2012

Coupe de ligne ≤ 2 m

Coupes totales* en une ou
plusieurs interventions ou
selon les modalités de la CMO

Composantes végétales servant
d’abri et de nourriture maintenues

Superficie de coupe permise

25 ha et moins

10 ha et moins

*

Année de
récolte

Figure 57  Règles qui régissent les activités d’aménagement forestier en bordure d’une vasière

Forêt résiduelle

Lisière
boisée
≥ 60 m
h ≥ 7 m

VasièreCoupe totale 

* 

*    Applicable tant que les peuplements adjacents < 7 m (art. : 57)

Activités d’aménagement interdites (art. 47 et 57) 

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 60  Règles qui régissent l’emplacement, la fermeture et la remise en production d’un chemin 
dans l’aire d’application du Plan de rétablissement du caribou des bois, écotype forestier

Aire d’application du 
Plan de rétablissement
du caribou forestier

Massif forestier
de protection 
du caribou des bois,
écotype forestier 

Agglomération de coupe
≥ 100 km2 destinée à 
devenir un massif forestier
de protection du caribou 
des bois, écotype forestier

Chemin fermé

Chemin de classe hors norme,1 ou 2 défini à l’annexe 4

≥ 
1 k

m

Figure 59  Règles qui régissent les activités d’aménagement forestier dans l’aire d’application 
du Plan de rétablissement du caribou des bois, écotype forestier

Aire d’application du
Plan de rétablissement 
du caribou forestier

4 ha ou plus

Type écologique
LA1 ou RE1 ou
reconnu comme un dénudé
sec avec lichen

Activités d’aménagement
forestier interdites

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 67B  Règles qui régissent la construction ou l’amélioration d’un chemin situé à proximité 
d’un lac ou d’un cours d’eau sur un sol présentant une couche indurée imperméable

Hauteur de
la berge : h

Chaussée

Conserver
le tapis végétal
et les souches

4 h, sans être inférieure à 60 m

Emprise

▪ Lac
▪ Cours d’eau

Construction ou amélioration d’un chemin* interdite
Chemin autre qu’un sentier d’abattage ou de débardage ou qu’un sentier qui n’est pas destiné 
aux véhicules tout terrain motorisés

*

Pied du talus
du chemin

Préserver la couche
indurée imperméable.

Figure 67A  Règles qui régissent la construction ou l’amélioration d’un chemin situé à proximité d’un milieu humide ou aquatique

Cours d’eau intermittent Cours d’eau permanent
▪ Lac
▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage riverain

Pied du
talus du chemin

Limite 
supérieure de
la berge ou
pourtour du
milieu humide

Chemin autre qu’un sentier d’abattage ou de débardage ou qu’un sentier qui n’est pas destiné 
aux véhicules tout terrain motorisés

Chemin longeant un lac ou un cours d’eau en empiétant sur son lit ou sur son écotone riverain :
   - obtenir un certificat d’autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement et les autorisations en vertu
     de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier.

Chemin à moins de 20 m :
   - consulter les ministres responsables de l’application de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
     et de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Chemin à moins de 30 m :
   - obtenir l’autorisation du ministre responsable de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier.

Chemin à moins de 60 m :
   - obtenir l’autorisation du ministre responsable de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier.

Chemin à plus de 60 m :
   - conforme au 1er alinéa de l’article 67 du Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État.

 20
 m

 30
 m

 60
 m

 20
 m

20
 m

 60
 m

1

4

4

1
2

3

1
1

3

2

3

4

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 71  Largeur de l’emprise selon la classe du chemin

35 m

20 m

25 m

30 m

Hors norme
et classe 1

Classe 2 et
classe 3

Sentiers qui
ne sont pas

destinés
aux VTT

motorisés

Sentiers
destinés
aux VTT

motorisés
Classe 5 et

chemin d’hiver

Classe 4

Chemin Largeur
de l’emprise

Érablière
acéricole

Aire de confinement
du cerf de Virginie

< 3 m
< 10 m

Figure 70  Règles qui régissent la construction ou l’amélioration d’un chemin situé dans une tourbière ouverte

Tourbière ouverte

> 100 m
* 

*    Sauf si :
 ▪  le chemin est :
      - un sentier d’abattage ou de débardage
      - un sentier qui n’est pas destiné aux véhicules
        tout terrain motorisés
      - un chemin d’hiver
 ▪  autorisée par le ministre responsable de
     la Loi sur l’aménagement durable du
     territoire forestier après consultation du
     ministre responsable de la Loi sur la
     qualité de l’environnement

Construction ou amélioration d’un tronçon 
de chemin > 100 m interdite

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 74  Installation d’un conduit de drainage pour permettre l’écoulement de l’eau d’un côté à l’autre du chemin

Chemin sauf : 
   ▪ sentier d’abattage ou de débardage
   ▪ sentier qui n’est pas destiné aux VTT motorisés

Eau de
ruissellement

Installation d’un conduit de drainage

Figure 72  Prélèvement de sol, de débris organiques et de matériaux dans l’emprise d’un chemin

Prélever le sol uniquement sur la largeur de l’emprise.

Emprise

Écotone

20 m

Amas de sol, de débris organiques et de matériaux interdits

Le sol, les débris organiques et les matériaux doivent être régalés.

Aucun prélèvement
de matériaux

Aucun prélèvement
de matériaux

Limite
supérieure
de la berge

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/


32

MFFP — Guide d’application du Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État — Figures 
https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/

Figure 76A  Détournement des eaux s’écoulant au pied des talus d’un chemin

Pied du
talus

Chemin (sauf chemins d’hiver ou sentiers d’abattage, de débardage

ou qui ne sont pas destinés aux VTT motorisés)

Emprise

Cours
d’eau

intermittent

Écotone

▪ Cours d’eau permanent
▪ Lac
▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage riverain

Limite supérieure
de la berge

Détournement des eaux de ruissellement interdit

Eau de
ruissellement

> 20 m

> 20 m

Figure 75  Évacuation des eaux de ruissellement provenant de la surface de roulement d’un chemin

Eau de
ruissellement

Cours
d’eau

intermittent

Chemin (sauf chemin d’hiver ou sentiers d’abattage, 

de débardage ou qui ne sont pas destinés aux VTT motorisés)

Écotone

▪ Cours d’eau permanent
▪ Lac
▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage riverain

Limite supérieure
de la berge

≥ 20 m

Détournement des eaux de ruissellement interdit

Chaussée

Accotement

≥ 20 m

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 76C  Stabilisation des talus d’un chemin dont la pente supérieure à 9 %

Limite supérieure
de la berge

60 m

Pied de la pente

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau

Pente du chemin > 9 %

et pied de la pente < 60 m

de la lim
ite supérieure

de la berge 

Pent
e d

u c
hem

in >
 9 %

 et

pie
d d

e la
 pe

nte
 > 60

 m de
 la

lim
ite 

sup
érie

ure
 de

 la 
ber

ge

Pente du
chemin < 9 %

Stabilisation du talus du chemin non exigée
par le règlement

Adoucir la pente du talus du remblai et du
déblai à 1 (V) : 1,5 (H) et stabiliser le talus

*

* Sauf là où l’érosion du chemin risque de créer
un apport de sédiments dans les milieux à
protéger (art. 73)

*

Figure 76B  Distance entre les détournements de l’eau s’écoulant au pied des talus d’un chemin

≤ 50 m

≤ 50 m

≤ 50 m

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau

> 20 m

Distance entre les détournements :
ex. : si pente = 9,6 %
distance = 500 ÷ 10 % = 50 m

1er détournement

Écotone

> 20 m

Limite supérieure
de la berge

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 79  Caractéristiques d’installation d’un conduit de drainage

≥ 300 mm

Hauteur du remblai

Remblai stabilisé

Base du remblai

L’extrémité du conduit 
dépasse la base du remblai.

≥ 300 mm

≥ 300 mm

Figure 77  Blocage et détournement des eaux s’écoulant dans un sentier d’abattage ou de débardage

▪ Tourbière ouverte
   avec mare
▪ Marais
▪ Marécage riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau

Limite supérieure 
de la berge

Sentiers d’abattage
ou de débardage

> 20 m

Blocage et
détournement
des eaux

Sentier d’abattage ou de débardage

Eau de
ruissellement

Écotone
> 20 m

Détournement des eaux de ruissellement interdit
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Figure 82  Préservation du drainage naturel du sol dans un chemin d’hiver

Eau de ruissellement

Canalisation de l’eau sur la surface du chemin

Chemin d’hiver
Drainage naturel 
du sol préservé

Figure 81  Travaux à exécuter lors de la fermeture permanente d’un chemin

Lit stabilisé

Point de fermeture
du chemin

Site du pont,
du ponceau enlevé ou
d’un ouvrage amovible

Couvert végétal reconstitué
dans la lisière boisée ou
dans la bande de terrain
visée aux articles 27 et 34

Emprise reboisée
≥ 250 m ou jusqu’au
premier pont ou
ponceau enlevé

Berge

Berges stabilisées
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Figure 85  Contrôle de l’accès des véhicules motorisés au bâtiment principal d’une érablière acéricole

Bâtiment principal servant 
au bouillage de la sève

Barrière visible

Limite de l’érablière faisant
l’objet du permis d’intervention

< 1
00 

m

Interdiction de bloquer l’accès à un chemin menant à une pourvoirie, un secteur de coupe, etc.

Figure 83  Blocage et détournement des eaux de ruissellement s’écoulant à la surface d’un chemin d’hiver

Détournement des eaux de ruissellement interdit

> 20 m

> 20 m

▪ Tourbière ouverte avec mare
▪ Marais
▪ Marécage riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau

Limite supérieure
de la berge

Blocage et détournement 
des eaux de ruissellement

Ouvrage
amovible

Écotone

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/


37

MFFP — Guide d’application du Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État — Figures 
https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/

Figure 95A  Stabilisation du talus de remblai d’un chemin qui traverse un cours d’eau

20 m 20 m

Limite supérieure
de la berge

Membrane géotextile recouverte d’un enrochement ou d’un mur de soutènement

Adoucir la pente à 1 (V) : 1,5 (H) 
et stabiliser (art. 73 du RADF). *

1,5 (Horizontal)

1 (
Ve

rtic
al)

* Exemple

Figure 89  Distance à respecter entre une frayère et un pont, un ponceau ou un ouvrage amovible

> 100 m d’une frayère indiquée dans les couches d’informations numériques

AMONT

▪ Pont
▪ Ponceau
▪ Ouvrage amovible

Frayère

Pont, ponceau et ouvrage amovible interdits
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Figure 98  Dégagement requis pour le passage des embarcations

Limite supérieure de la berge

Hauteur libre :
≥ 1,5 m

Pont ou ponceau

Figure 95B  Stabilisation des talus de remblai situés à 20 m ou moins du cours d’eau

Limite supérieure
de la berge

> 20 m

Stabiliser les talus
situés à 20 m ou 
moins de la limite
supérieure de
la berge
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Figure 100A  Dépassement de l’extrémité d’un conduit ou d’une arche par rapport à la base 
du remblai stabilisé

≤ 300 mm 

L’extrémité du conduit 
dépasse la base du remblai.

Figure 99  Remblayage d’un conduit

Fondation plane et consolidée sur toute la longueur du conduit.
Matériel placé sous les hanches sur toute la longueur du conduit et tassé.
Matériel déposé sur le dessus du conduit pour en assurer la stabilité.
Matériel compacté en couches successives.

1

1

2

2

3

3

4

4

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/


40

MFFP — Guide d’application du Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État — Figures 
https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/

Figure 102A  Ponceau à conduits parallèles de diamètres différents

Figure 100B  Épaisseur minimale du remblai au-dessus d’un conduit ou d’une arche en fonction 
de son diamètre ou de sa portée

La différence de diamètre entre les conduits
ne peut être que d’une seule classe.

▪ Diamètre (d) ≤ 600 mm
▪ Remblai (h) = d/4 + 300 mm

h* = 412,5 mm

h* = 600 mm

d > 3 600 mm

h*  ≥ 1 500 mm

▪ Diamètre  > 3 600 mm
▪ Remblai ≥  1 500 mm

▪ Diamètre  > 600 à 3 600 mm
▪ Remblai = d/4 et minimum de 600 mm

d = 450 mm
d = 700 mm

* Les mêmes règles s’appliquent aux arches (dans la formule, remplacer le diamètre par la portée de l’arche).
  Pour les ponceaux de bois : remblayer au-dessus de l’arche à une hauteur minimale de 300 mm jusqu’à un
  maximum de 1 000 mm.

Si d = 450 mm
h = d/4 + 300 = 450/4 + 300
h = 412,5 mm 

Si d = 700 mm
h = d/4 = 700/4
h = 175  
donc 175 < 600
 h = 600 mm 

Chaussée

Chaussée

Chaussée

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/


41

MFFP — Guide d’application du Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État — Figures 
https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/

** : Piles et matériaux de stabilisation ≤ 20 % de la largeur du cours d’eau

Pile

Largeur du cours d’eau ≥ 600 mm sous le
niveau de la limite 
supérieure de la berge

Limite supérieure 
de la berge

Culée*

* : Les culées et l’enrochement doivent être installés en dehors de la limite supérieure de la berge.
**

Enrochement *

Figure 102C  Ponceau à conduits parallèles avec orienteur à débris en amont

Figure 102B  Distance entre les conduits d’un ponceau à conduits parallèles

Courant

Orienteur à débris en amont

Courant

≥ 1 m

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 104B  Réduction maximale de la largeur d’un cours d’eau où le libre passage du poisson n’a pas à être assuré

Figure 104A  Enfouissement du conduit d’un ponceau dans le lit d’un cours d’eau où le libre passage 
du poisson n’a pas à être assuré

Limite
supérieure
de la berge

D + E +F ≤ 50 % CA + B ≥ 50 % C

BA
A

Largeur du cours d’eau (C)

Limite 
supérieure
de la berge

Largeur du cours d’eau (C)

DD EE
DD EE FF

D + E  ≤ 50 % CA  ≥ 50 % C

Remblai

d = 3 600 mm

Enfouissement du ponceau
de 10 % ou ≤ 500 mm 

360 mm

Lit du cours d’eau avant
l’installation du conduit

Fond du conduit
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Figure 108B  Longueur minimale de l’arche par rapport à la longueur du thalweg perturbé par les travaux

Figure 108A  Caractéristiques d’installation d’un pont par rapport à la limite supérieure des berges

Longueur du thalweg perturbé par les tra
vaux

(ex. : 
22,5 m)

Longueur de l’arche > 80 %

de la longueur du thalweg

perturbé par les tra
vaux

(ex. : 
18 m = 80 % de 22,5 m)

Emplacement de l’arche

Thalweg au
niveau du seuil

 Seuil

** : Piles et matériaux de stabilisation ≤ 20 % de la largeur du cours d’eau

Pile

Largeur du cours d’eau ≥ 600 mm sous le
niveau de la limite 
supérieure de la berge

Limite supérieure 
de la berge

Culée*

* : Les culées et l’enrochement doivent être installés en dehors de la limite supérieure de la berge.
**

Enrochement *
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Figure 108D  Caractéristiques des fondations d’une arche

Figure 108C  Caractéristiques d’installation d’une arche par rapport à la limite supérieure des berges

Thalweg

Surface de la fondation consolidée
sur toute la longueur de l’arche

Fondation située sous
le niveau du thalweg 
et à au moins 300 mm
sous celui-ci si la 
berge a été perturbée
par les travaux

* Matériaux, notamment en bois usiné ou en béton, entre les fondations et les semelles.

Fondation formée 
par un coussin 
granulaire d’au 
moins 400 mm 
d’épaisseur quand
le sol a une faible
capacité portante

* * 

Niveau du thalweg

Limite supérieure de la
berge avant les travaux

Enrochement*

Semelle*

* : Les semelles et l’enrochement doivent être installés en dehors de la limite supérieure de la berge.

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/
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Figure 111B  Ouvrage amovible constitué d’un ou de plusieurs conduits d’au moins 600 mm

Figure 111A  Appuis d’un ouvrage amovible en dehors de la limite supérieure des berges

≥ 600 mm

Berge stabilisée

Membrane
géotextile
au besoin

Matériaux
granulaires
au besoin

Troncs d’arbres

≥ 600 mm

Lit du cours d’eau

Neige

Eau

Limite supérieure des berges

Appui en dehors
de la limite supérieure
de la berge Ouvrage amovible sans contact

avec le cours d’eau

Cours d’eau Berge stabilisée
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Figure 111D  Pont de glace

Figure 111C  Ouvrage amovible constitué de neige compactée ou d’eau gelée

Radier au besoin 
(billes de bois reliées 
 les unes aux autres)Cours d’eau

Berge
stabilisée

Eau gelée

Glace naturelle

Cours d’eau

Glace naturelle

Neige compactée ou eau gelée
Berge stabilisée

Membrane
géotextile
au besoin

Matériaux
granulaires
au besoin

https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/


47

MFFP — Guide d’application du Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État — Figures 
https://mffp.gouv.qc.ca/RADF/guide/

Figure 115A  Signalisation indiquant la fermeture permanente d’un chemin

Figure 112  Délai pour retirer l’un ou l’autre des types d’ouvrages amovibles décrits au deuxième alinéa de l’article 111

Emprise
reboisée

Point de fermeture du chemin

Intersection du chemin
croisant le chemin fermé

Site du pont
ou du ponceau
enlevé

≥ 250 m

Radier
(à laisser en place à
la fin des travaux)

  * Retirer l’ouvrage amovible — y compris le géotextile et les matériaux granulaires — dès la fin de son utilisation,
    au plus tard à la fin de la période hivernale.
** Récupérer les matériaux granulaires et les déposer en dehors du 20 m.

Cours d’eau

Eau gelée

Glace naturelle

Membrane
géotextile

Matériaux
granulaires

20 m 20 m

Berge
stabilisée

*

**

Limite supérieure de la berge
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Figure 115C  Signalisation indiquant la fermeture temporaire d’un chemin

Figure 115B  Signalisation indiquant la fermeture permanente d’un chemin

Intersection du chemin
croisant le chemin
fermé temporairement
à la circulation

Endroit où le chemin est fermé
temporairement à la circulation

Emprise
reboisée

Point de fermeture du chemin

Intersection du chemin
croisant le chemin fermé

Site du pont
ou du ponceau
enlevé

≥ 250 m
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Figure 119  Distance à respecter entre une sablière et un milieu humide ou aquatique

Figure 117  Signalisation aux abords d’un pont

Écotone

▪ Tourbière ouverte
▪ Marais 
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau 

Limite supérieure de la
berge du lac ou du cours d’eau
ou pourtour de la tourbière,
du marais ou du marécage

≥ 20 m

Limite de l’aire 
d’exploitation 
de la sablière 

Aire d’entreposage 
de la matière organique 

> 30 m

Eau de ruissellement

3 à 4 m

20 à 30 m

50 à 75 m

125 à 175 m

225 à 300 m

1 à 3 m
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Figure 121  Distance à respecter entre une sablière et divers lieux ou territoires

Figure 120  Restauration d’une sablière avant l’expiration du bail d’exploitation de substances minérales de surface

Prise d’eau municipale

Sablière

Camping aménagé de
8 emplacements ou plus

Chemin public numéroté par le ministère des Transports

Habitation sur
une terre publique
ou privée

▪ Parc national constitué
▪ Habitat d’une espèce faunique ou floristique menacée ou vulnérable
▪ Réserve écologique constituée ou projetée

≥ 
1 0

00
 m

≥ 
10

0 m

≥ 150 m

≥ 35 m

≥ 1
50

 m

Adoucir les pentes 

Étendre la matière organique
entassée lors de l’ouverture
de la sablière.

Sablière

Enlever les pièces de machinerie, les déchets, les débris et autres encombrements. 

Laisser le site dans des conditions propices à l’installation rapide de la régénération naturelle.

Rapport ≤ 1 (V) : 1 (H) 

V

H
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Figure 124A  Distance à respecter entre une aire d’empilement et un corridor routier

Figure 123  Exploitation d’une sablière au-dessus du niveau des eaux souterraines

Coupe totale

Emprise

Corridor routier

Aire d’empilement interdite sur une bande de 30 m située le long d’un corridor routier et dans son emprise

Aire d’empilement

30 m

30 m

Niveau des eaux souterraines

Sablière

Interdiction de creuser sous le niveau des eaux souterraines
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Figure 124C  Détournement des eaux de ruissellement provenant d’une aire d’empilement

Figure 124B  Distance à respecter entre une aire d’empilement et un milieu humide ou aquatique

▪ Tourbière ouverte
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau permanent

Cours d’eau
intermittent 

Eau de
ruissellement

Limite supérieure 
de la berge du cours
d’eau intermittent

Limite supérieure
de la berge du lac ou
du cours d’eau ou
pourtour de la tourbière,
du marais ou du marécage

Écotone

20 m

20 m

20 m

20 m

Aire d’empilement interdite

*

* Eau de ruissellement dirigée vers une zone
de végétation située à plus de 20 m des milieux

Limite supérieure de la berge
du lac ou du cours d’eau ou 
pourtour de la tourbière, 
du marais ou du marécage

▪ Tourbière ouverte 
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac
▪ Cours d’eau

20 m

20 m20 m

20 m

Entassement de la matière organique interdit

Écotone
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Figure 126  Mise en andains ou étalement des résidus de coupe lors d’une coupe totale par arbres entiers

Figure 125  Limitation de la superficie des aires d’empilement en bordure d’un chemin

Pied du
talus

Aire d’empilement
≤ 30 m

Regrouper les résidus de coupe en andains
sur une superficie ≤ 30 % de la superficie
totale de l’aire d’empilement :
superficie A+B+C+D ≤ 30 %.

Profondeur de l’aire d’empilement

Longueur de l'aire d'empilement 
faisant face au chemin.

Andain

A

B
C

D

Longueur totale des aires d’empilement implantées (A+B+C+D)
Longueur de la bordure du chemin faisant face à l’aire de coupe 25 %*

B

A

Eau

maximum 30 m

C

D

20 m

20 m
20 m

Chemin

Emprise

Pied
du talus Longueur de la bordure du chemin

faisant face à la coupe

* 20 % lorsque l’aire de coupe se trouve à l’intérieur des limites d’une aire de confinement du cerf de Virginie

20 m
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Figure 129  Restauration de l’aire d’un camp forestier à la fin de son utilisation

Figure 128  Distance à respecter entre l’aire d’un camp forestier et un milieu humide ou aquatique

Aire du camp forestier

Laisser le site dans des conditions propices à l’installation rapide de la régénération naturelle.

Enlever les installations, les équipements, les débris et les déchets.

Étendre la matière organique
entassée lors de l’ouverture
du camp forestier.

▪ Tourbière ouverte
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac 
▪ Cours d’eau

Aire du camp forestier

Matière organique entassée

> 30
 m

Écotone riverainLimite supérieure de la berge
ou pourtour de la tourbière, 
du marais ou du marécage

> 20 m

> 3
0 m
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Figure 131  Proportion de forêt résiduelle de 7 m ou plus de hauteur à conserver par unité territoriale de référence

Figure 130  Distance à respecter entre un bâtiment acéricole, ou l’équipement motorisé nécessaire 
à l’exploitation d’une érablière acéricole, et un milieu humide ou aquatique

≥ 30 % de la
superficie productive
en forêt résiduelle
de 7 m ou plus/UTR

Déboisement permis en deçà
de 30 % de la superficie
productive en forêt résiduelle
pour construire, améliorer
ou refaire un chemin donnant
accès à une autre UTR

UTR
301

UTR
302

301

302

Unité territoriale de référence
(UTR)

Bâtiment acéricole
ou équipement motorisé

Écotone riverain

Limite supérieure de la berge
ou pourtour de la tourbière,
du marais ou du marécage

▪ Tourbière ouverte
▪ Marais
▪ Marécage arbustif riverain
▪ Lac ou cours d’eau

> 3
0 m

> 30 m
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Figure 139  Superficie et composition de la forêt résiduelle dans un chantier de récolte en mosaïque

Figure 136  Lisière boisée conservée entre deux aires de coupe totale autre que la coupe en mosaïque

CMO

Forêt résiduelle ayant les 
caractéristiques mentionnées
à l’article 139

Chantier de récolte 
en mosaïque 

CMO

CMO
125 ha

24 ha

100 ha

Une forêt résiduelle d’une
coupe en mosaïque peut
être traversée par un chemin
dont la largeur de déboisement 
n’excède pas la largeur de l’emprise
prévue à l’annexe 4 pour la classe de
chemin à laquelle il appartient ou encore 
par un cours d’eau dont la largeur aux limites 
de l’écotone riverain n’excède pas en moyenne 
35 m (art. 142, 3e alinéa) (le chemin ou le cours 
d’eau ne compte pas dans le calcul de la superficie
et de la largeur de la forêt résiduelle pour l’application
des paragraphes 1 et 2 de l’article 139).

A

B

C

1

2

3

4
5 ≥ 200 m : aires de coupe

                 ≥  25 ha
≥ 100 m : aires de coupe
                 < 25 ha

Superficie forêt résiduelle ≥ superficie CMO (art. 139, paragraphe 1) 

 ** La superficie forestière conservée en
     périphérie d’une aire de coupe en 
     mosaïque peut servir de forêt résiduelle 
     si elle possède les caractéristiques
     mentionnées à l’article 139.

 * Arbres, arbustes ou broussailles 
   d’une hauteur moyenne de 3 m ou
   plus reliant une aire de coupe à 
   la forêt résiduelle (art. 141, 3e alinéa)

CMO : aire de coupe en 
            mosaïque

*

**

Exemple :
Superficie CMO =       +      +       = 249 ha
Superficie forêt résiduelle =      +     +     +     +      ≥ 249 ha

A B C
1 2 3 4 5

En périphérie d’une CMO, 
conserver des arbres, arbustes 
ou broussailles d’une hauteur
moyenne de 3 m ou plus
(art. 141, 1er alinéa) :

≤ 35 m

**
CT

*

CT : aire de coupe totale

Coupe totale de 100 à 150 ha
Circulation d’engins forestiers interdite

 Coupe
totale

< 100 ha 

 Coupe totale
< 100 ha 

 Coupe totale
< 100 ha 

≥ 100 m

*     La largeur du lac, du cours d’eau ou de
      l’écotone riverain ne compte pas dans la
      mesure de la largeur de la lisière boisée.

Lisière boisée* constituée
d’arbres, d’arbustes ou de
broussailles > 3 m

Conserver la lisière boisée 
entre 2 aires de coupe
tant que la régénération < 3 m.

Déboisement ≤ à la largeur
de l’emprise indiquée à
l’annexe 4

Circulation d’engins forestiers permise
lors de la construction ou de l’amélioration
d’un chemin

Limite supérieure de la berge

≥ 60 m

20 m
20 m

20 m

20 m

10 m

10 m
20 m

20 m

20 m

20 m

40 m

≥ 60 m

≥ 100 m

≥ 100 m

*
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Figure 147  Hauteur maximale des souches

Figure 144  Interventions forestières réalisées sur la base d’une approche 
comprenant  des agglomérations de coupes et des massifs forestiers

Plus haut
niveau 
du sol

Plus haut
niveau
du sol

≤ 
25

 cm

< 
45

 cm

Si l’accumulation de neige au sol est équivalente
à une colonne d’eau ≥ 20 cm :

Hauteur
de la
souche

Hauteur 
de la
souche

Maintien d’au moins 30 % de la
superficie forestière productive en
peuplements forestiers résiduels
de 7 m ou + de hauteur

Massifs forestiers bien répartis
dans l’U.A. et dont au moins
70 % de la superficie forestière
productive est constituée de
peuplements de 7 m ou
plus de hauteur

≥ 30 km2

≥ 30 km2

Unité d’aménagement (U.A.)

Peuplements forestiers
résiduels bien répartis

≤ 150 km2

≤ 150 km2

> 150 km2*

≤ 150 km2

Agglomération de coupes de
forme variable ≤ 150 km2*

≤ 150 km2

≤ 150 km2

* L’agglomération de coupes peut être > 150 km2  
   pour les plans visant la protection du caribou des bois, écotype forestier.

Maintien d’au moins 20 % de la superficie
de l’U.A. en massifs forestiers 
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Figure Annexe 9B  Mesure de la pente d’un cours d’eau

Figure Annexe 9A  Emplacement des seuils servant à mesurer la pente d’un cours d’eau

La pente du cours d’eau au site de traversée est mesurée
entre les points du thalweg au niveau des premiers seuils 
qui ne sont pas touchés par les travaux et situés en amont 
et en aval du conduit.

La pente du cours d’eau en amont est mesurée 
au point du thalweg au niveau de 2 seuils qui 
ne sont pas touchés par les travaux, 
le deuxième étant situé à une distance 
d’au moins 2 fois la longueur du conduit.

AVAL AMONT 

Th alweg

Longueur du conduit

Site de
traversée

Thalweg au niveau
du premier seuil
qui n’est pas touché par 
les travaux en aval
du conduit

Thalweg au niveau
du premier seuil
qui n’est pas touché par 
les travaux en amont 
du conduit 

Thalweg au niveau du seuil en amont
situé à une distance d’au moins 2 fois
 la longueur du conduit

Distance ≥ à 2 fois la longueur du conduit

AVAL AMONT

Th alweg
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Figure Annexe 9D  Profondeur d’enfouissement d’un conduit

Figure Annexe 9C  Enfouissement d’un conduit en suivant la pente du cours d’eau

* d = diamètre du ponceau
** La profondeur d’enfouissement du radier doit respecter
    les minimums et les maximums indiqués dans le tableau de l’annexe 9. 

Seuil en aval à 
une distance ≥ 3 d 
(3 000 mm) 

300 mm
Profondeur d’enfouissement ** 
du radier par rapport au thalweg
au niveau du seuil en aval =
30 % x d 
30 % x 1 000 mm = 300 mm

d * (ex. : 1 000 mm)

Thalweg au 
niveau du seuil 
(point le plus 
profond du seuil)

AVALAMONT

AVAL

Thalweg au 
niveau du seuil 
(point le plus 
profond du seuil)

Thalweg au 
niveau du seuil 
(point le plus
profond du seuil)

AMONT

* : La pente du cours d’eau est l’inclinaison de la section du cours d'eau comprise entre les premiers seuils naturels qui  
    ne sont pas touchés par les travaux (excavation, mise en place du conduit, enrochement, etc.) et situés en amont et en aval du ponceau. 
    Elle se mesure à partir du point le plus bas (thalweg) de chacun des seuils. 

Pente du conduit = pente du cours d’eau *

pente du conduit

pente du cours d’eau
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Figure Annexe 10B  Caractéristiques des déversoirs dans un conduit

Figure Annexe 10A  Localisation des déversoirs dans un conduit

Dimension de l’encoche
déterminée en fonction 
du diamètre du conduit

Largeur

Hauteur

Joint
étanche

Contrefort

Hauteur du déversoir ≥ 500 mm

Sens du courant

Contreforts

Distance 
entre les
déversoirs

Distance
par rapport
à l’extrémité
du conduit

Encoches

Rétrécissement maximal de la
largeur du cours d’eau = 20 %

Déversoir *

* Le nombre de déversoirs dépend de la longueur du conduit  (ex. : 9 m de longueur = 5 déversoirs).

Bassin de
dissipation
d’énergie

Inclinaison du
déversoir ≤ 9°

Distance
par rapport
à l’extrémité
du conduit
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Figure Annexe 10D  Pente d’installation d’un conduit muni de déversoirs

Figure Annexe 10C  Profondeur d’enfouissement d’un conduit muni de déversoirs par 
rapport au thalweg et caractéristiques du bassin de dissipation d’énergie

Pente du conduit > pente du cours d’eau

Thalweg au
niveau du seuil
(point le plus 
profond du seuil) Thalweg au

niveau du seuil
(point le plus 
profond du seuil)

Seuil de contrôle =
limite aval du bassin
de dissipation d’énergiePremier déversoir

en aval submergé

Profondeur du bassin de 
dissipation d’énergie ≥ 500 mm

Longueur du bassin
≥ 3 d *

Radier en aval enfoui à 500 mm 
par rapport au thalweg au niveau
du seuil de contrôle

Radier en amont
enfoui à 200 mm
par rapport au 
thalweg du lit 
du cours d’eau

Hauteur du lit
avant 
enfouissement

* d = diamètre du ponceau
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Figure Annexe 11C  Conditions d’aménagement d’un ponceau de bois

Figure Annexe 11B  Structure d’un ponceau de bois

La largeur du chemin au-dessus
du ponceau ne peut être réduite

Remblai de sable ou gravier
(particules de 0 à 20 mm de diamètre)

Membrane géotextile
(dessus et mur extérieur de l’arche)

Coussin granulaire sous les murs et
parois d’ancrage pour les sols à faible
capacité portante

300 à
1 000 mm

Enrochement

Limite supérieure de la berge

400 mm

Caisson
À l’extérieur des berges

Bande de bois
Partie supérieure de l’arche

200 x 200 mm* ou 250 x 250 mm**
Mur de l’arche (surface pleine)

Paroi d’ancrage en alternance avec
les tirants

Tirant (les tirants de 2 rangs consécutifs
ne sont pas directement l’un sur l’autre)

200 x 200 mm 

≤ 2 000 mm

Côte à côte

Portée de l’arche ≤ 2 000 mm
≥ 1 200 mm

800 à
2 000 mm

*  Pour une portée de l’arche ≤ 1 000 mm
** Pour une portée de l’arche > 1 000 mm et ≤ 2 000 mm
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